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L’UP-MEDEF 84 et l’Ordre des Avocats ont signé, mercredi 21 décembre 2016 dans les 

locaux de la Maison de l’Avocat, une convention de partenariat destinée à faciliter les échanges et à renforcer 
leur coopération.  
 

L’UP-MEDEF 84 et l’Ordre des Avocats ont pour ambition de mieux faire connaître les 

missions de l’Avocat et d’accompagner, prévenir et orienter les entreprises dans leur démarche. 
 

L’UP-MEDEF 84 et l’Ordre des Avocats sont amenées à intervenir conjointement sur divers 

sujets concernant les préoccupations et difficultés des entrepreneurs. 
 

L’Ordre des Avocats souhaite, avec l’appui de l’UP-MEDEF 84, contribuer au-

delà de la simple information, par son expertise et ses conseils, à la prévention des difficultés des entreprises 
et promouvoir la profession d’Avocat dans ses différentes missions. 
 

Par ce rapprochement, l’Ordre des Avocats et l’UPMEDEF 84 affirment leur 

volonté commune d’accompagner les entreprises adhérentes de l’UP-MEDEF 84.  
 

 

 
Signature dans les locaux de la Maison de l’Avocat 
 
A droite : 
Maître Franck GARDIEN, Bâtonnier en exercice, 
représentant l’Ordre des Avocats du Barreau d’Avignon. 
 
A gauche : 
Mr Jacques BRES, Président de l’UP-MEDEF Vaucluse. 
 

 
 

Article du DAUPHINE VAUCLUSE 
 
A droite : 
Maître Franck GARDIEN,  
Bâtonnier en exercice,  
représentant l’Ordre des Avocats du Barreau d’Avignon. 
 
A gauche : 
Mr Jacques BRES,  
Président de l’UP-MEDEF Vaucluse. 
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